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UNION INTERNATIONALE DES ARCHITECTES COMMISSION DE L'URBANISME

ESSAI D'UN SYSTEME GRAPHIQUE
POUR TRADUIRE L'UTILISATION DE L'ESPACE DANS LES PLANS

D'URBANISME
par A. HOECHEL, architecte F.A.S. S.I.A.

I. Remarques generales

La presentation de documents d'urbanisme, de par
la complexite de leur contenu, offre des difficultes parti-
culieres. Les tentatives de cr£er une ecriture commune,
pour rendre moins penible la lecture et surtout la
comparaison des plans, remontent ä une trentaine d'annees.

Les premiers essais furent tentes dans le domaine
national. Sur le plan international, il faut signaler la
Kgende des CIAM (Congres international d'architecture
moderne), etablie en 1931 comme preparation au Congres

d'urbanisme d'Athenes de 1934, puis complet£e
plus tard pour le Congres de Bergame en 1949. L' «

International Federation for Town and Country Planning
and Garden cities », 6dita egalement une legende
polychrome.

L'examen des plus recents documents montre des
tendances diverses dans le choix des moyens de Präsentation.

Les prineipaux sont les suivants :

Presentation monochrome

La reproduetion en une couleur, generalement noir
sur blanc, par la technique lithographique ou typogra-

phique, est la plus facile et la plus Economique ; c'est
donc la plus importante pour des documents k diffuser.
Les moyens de presentation sont:

a) les trames pour les surfaces. Elles sont constituees

par des hachures, des ponetues, des pointillEs et
par la rep6tition reguliere de signes ;

b) les lignes pour les delimitations et les Clements
lineaires ;

c) les signes pour la dEsignation de points et lieux
particuliers, de bätiments, de Services divers, de

spdeifications de zones, etc. ;

d) les sigles remplissent les memes fonctions crue les
signes, mais avec plus de precision, etant un
abrege1 de l'Ecriture. C'est pour cette derniere raison

que leur emploi international sera limit6, car,
les cas de coincidence linguistique, tels que R
pour radio, S pour sport, PT pour poste-tel6-
graphe, etc., sont peu nombreux ;

e) les chiffres pour les altitudes, hauteurs, nombres,
classes, etc., sont aujourd'hui d6jä d'un emploi
international tres repandu dans de nombreux
domaines.
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Presentation bichrome

L'utilisation d'une seconde couleur facüite considerablement

la lecture des plans. C'est le mode de presentation

le plus recommandable.
La reproduetion bichrome est surtout utilisee pour

donner d'une part des fonds de plans avec etat des lieux
en impression claire, generalement gris ou d'une autre
couleur, et d'autre part une surimpression en fonce d'une
analyse ou d'un projet.

Cette technique se prete aussi bien ä l'etablissement
de plans generaux qu'ä des etudes specialistes.

Presentation polychrome

C'est par des teintes de diverses couleurs que debuta
la presentation des plans d'urbanisme, mais le coüt
eieve des reproduetions polychromes conduisit ensuite
au procede monochrome.

La gamme des couleurs unies est plus variee que celle
des trames et eile peut encore etre augmentee par
l'emploi de trames de couleur.

Tous les procedes compiementaires, tels que lignes,
signes, sigles ou chiffres peuvent evidemment Stre
utilises en diverses couleurs, ce qui permet de conferer ä

l'ecriture polychrome des plans une grande richesse

d'expression.

Legendes nationales

Parmi les nombreuses etudes recentes, relevant du
domaine national, on peut signaler :

Angleterre

A la suite du Town and Country Planning Act 1947, une
legende polychrome fut editee en 1949, completee en 1951

par une legende monochrome. L'une des deux presentations
est obligatoire pour les plans ayant caractere officiel.

Cette legende est particulierement detaillee. Elle utilise
tous les moyens de presentation en donnant une importance
particuliere aux sigles.

Bien que specialement adaptee ä la legislation nationale,
la quantite de renseignements traduits sur plans rend la
consultation de ce document des plus utiles.

France

La legende officielle a ete etablie par les soins du Ministere
de la reconstruction et de l'urbanisme ; eile est imposee pour
la presentation des projets d'amenagement.

La presentation est monochrome ou polychrome.
Les indications sont essentiellement constituees par des

trames de zonage et des lignes de contour. On a fait abstrac-
tion de sigles. Le plan-type est k l'echelle du 1 : 2000.

Italie

En l'absence de documents officiels ou officieux, la revue
Urbanistica a fait etablir en 1950 une legende ä l'usage de
sa publication pour la presentation des plans.

La representation est bichrome ou polychrome et tient
compte des differents caracteres et echelles de plans.

Les trames et surfaces unies constituent la base de la
legende, completees par une serie importante de lignes et
de signes. L'etude de ce document est interessante.

Suide

Le Ministere des travaux publics a fait editer en 1949 une
legende ayant caractere officieux pour les plans d'urbanisme.

La presentation est monochrome ou polychrome. Elle
repose sur des trames monochromes ou des couleurs en teinte
plate, qui sont completees par des lignes et surtout par une
Serie importante de sigles, dont l'emploi est necessairement
limite ä l'usage national.

Suisse

L'Association suisse pour l'amenagement national, recon-
nue et subventionnee par la Confederation k titre officieux,
a etabli en 1945 une legende monochrome et polychrome
aecompagnee de commentaires interessants par M. Aregger,
secretaire de l'association.

Les trames en couleurs sont reparties systematiquement
en fonction de l'utilisation du sol et du sous-sol. Partant de
cette division primaire, la legende presente de nombreuses
possibilites d'.expression par des sous-divisions deduites les
unes des autres. Les lignes et signes completent cette legende
qui offre des eiements utiles pour l'ecriture internationale.

Objets ä presenter

Les plans generaux d'urbanisme comportent les
analyses et les projets. La consideration des deux
categories sur un meme document entraine de grandes
difficultes de presentation. On cherchera donc, en regle generale,

ä reporter ces deux etudes sur des plans differents.
Cette methode permettrait de convenir d'une seule ecri-
ture, ce qui simplifie beaucoup le probleme, sans exclure
cependant certaines possibilites de presentation d'objets

prEsents ou futurs.
Prenant pour point de depart l'utilisation du sol, on

se basera avec avantage sur les grandes categories
fonctionneües :

1. Habitation
2. Travail
3. Recreation
4. Circulation
5. Organisation

A cela s'ajoutent les categories naturelles, telles que
6. Eaux
7. Sol cultivable
8. Sol non cultivable

Cette enumeration doit etre augmentee par sous-
divisions.

II. Les trames monochromes

L'aspect et la clarte d'un plan d'amenagement etant
surtout determines par le traitement des surfaces, il
faut reserver ces dernieres aux objets essentiels qui
peuvent s'exprimer par le moyen des trames. Celles-ci
sont constituees par la repetition d'un element graphique
simple destine ä couvrir des surfaces en leur donnant
une expression et une valeur bien determinee.

Mais comment s'effectuera le choix de ces trames
On cherchera en vain dans les legendes en usage, l'expli-
cation d'un critere des graphismes proposes ou imposes.
II semblerait donc utile de combler cette lacune par une
legende raisonnee dont l'application pourrait, de ce

fait, etre aeeeptee plus facüement qu'un graphisme
apparemment arbitraire. C'est la raison des propositions
suivantes dont les resultats se rapprochent d'aüleurs
beaucoup des moyens de presentation traditionneUe.

Partant de quelques principes de composition deco-
rative abstraite ou encore d'un certain symbolisme
graphologique, nous determinerons la valeur represen-
tative des lignes droites dans le cadre d'une feuille
rectangulaire fixpe au mur. II suffira de limiter 1'analyse ä

trois directions de lignes :

La ligne horizontale — symbolise l'horizon, le sol, la
mer ; eüe evoque la stabilite, l'ünmobüite, l'etendue.
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La ligne verticale | c'est l'eiancement en hauteur ou
en profondeur ; eUe fait penser ä la plante, au pilier ou
ä la colonne.

La ligne diagonale suggere le mouvement. Dans ses

deux sens /\ eüe reproduit la direction du javelot ou de
la fleche qui s'eieve du sol au depart et frappe en
descendant.

La combinaison de ces quatre lignes auxquelles
s'ajoute le point suffira ä etablir de fagon systematique

et explicative, les diverses trames necessaires ä

la presentation des surfaces de zonage.
Voici les propositions decoulant de ces interpretations

optiques :

Les hachures horizontales representent
l'eau. Ce graphisme est utilise depuis fort
longtemps en cartographie et n'a pas
besoin d'explication.

Les hachures verticales indiquent les
surfaces de cultures, car la verticale peut
evoquer l'eiancement, au-dessus du sol,
des plantes en croissance. II est vrai que
les surfaces agricoles sont souvent laissees
en blanc en raison de leur importante
extension. II n'y a pas contradiction entre
ces deux pr6sentations qui pourraient
Stre utilisees l'une ou l'autre selon les
necessites de l'echelle du plan.

Les hachures croisees en lignes horizontales

et verticales representent les
surfaces residentielles. L'horizontale pour le
sol et la verticale pour les piliers evoquent
on ne peut mieux la structure de la
construction etagee dont le type le plus
repandu est l'habitation.

Les hachures diagonales montantes /
donnent par leur dynamisme l'impression
du mouvement. C'est donc k la presentation

des zones de circulation qu'il faut
reserver cette trame.

Les hachures diagonales descendantes
indiquent un mouvement vers le sol. C'est
la pioche du mineur ou du carrier et par
consequent les exploitations du sol qui
seraient ainsi representees.

La combinaison des deux diagonales
sous forme de hachures croisees devrait
correspondre ä un maximum de mouvement

et d'aetivite. On l'appliquera k
l'industrie, comme l'ont dejä adoptee la
majorite des legendes examinees.

Deux autres formes du travail, l'artisanat et le commerce
pourraient etre representes par la diagonale montante sym-
bolisant l'activite.

Pour l'artisanat, dont les locaux s'6ta-
lent en surface, il y aurait la combinaison
avec l'horizontale.

Pour le commerce, dont les bureaux
s'etagent dans la City, il faudrait prendre
la verticale.

Enfin, pour les entrepöts qui couvrent
parfois de grandes surfaces, la ligne
horizontale sera coupee par la diagonale
de chute.

/////Ai

//./

\S2

Les architectes connaissent bien le
pointilie utüise dans les plans pour
evoquer les surfaces de gazon. II semble
opportun d'etendre ce graphique ä tout
ce qui correspond aux surfaces libres
d'agriment.

II faut maintenant examiner les nuances ou sous-
divisions rendues possibles par ces dix trames de base
dans la representation des divers eiements du plan ;

eiements qui sont avant tout de la categorie fonetion-
nelle plutöt que geophysique.

Un premier essai demontre qu'ü faut limiter si
possible ä trois les variantes de trame, afin de sauvegarder
la facüite de lecture. Une division plus etendue ne
pourra etre obtenue qu'avec d'autres moyens d'expres-
sion.

On aurait donc, en general, les variantes suivantes :

1. Trame serree
2. Trame moyenne
3. Trame relächee

Et voici un essai de developpement de ce graphisme
monochrome du zonage :

Habitation

La representation pourrait porter sur les points
suivants :

1. Densite de population (habitants par heetare)
2. Densite de construction (pourcentage de surface)
3. Densite de logements (logements par heetare)
4. Coefficient d'utüisation (rapport entre surface d'ha-

bitation et surface de terrain)
5. Nombre d'etages
6. Hauteur des bätiments
7. Types de constructions

II semble qu'aucun de ces renseignements ne doit etre
exclu ä priori, mais leur traduction graphique par trame
devrait Stre limitee ä une seule categorie.

En general, on utilisera les trois grandes divisions
traditionneUes suivantes :

Maisons familiales (individuelles), qui
ne depassen t pas un k deux etages sur rez-
de-chaussee: isolees ou contigues

Maisons coHectives de deux ou trois
etages sur rez-de-chaussee

Maisons coHectives avec ascenseurs, de
quatre a treize etages et plus

Les autres renseignements compiementaires sont k
transcrire par d'autres moyens, plus particulierement
par des sigles et des chiffres.

Travail

Les trois trames de base representant l'industrie,
l'artisanat et le commerce ne semblent pas toutes
necessiter des sous-divisions.



344 BULLETIN TECHNIQUE DE LA SUISSE ROMANDE

On pourrait cependant, pour l'industrie, envisager les

variantes suivantes :

1. Industrie lourde, moyenne ou legere.
2. Industrie nocive, peu nocive ou sans inconvenient

pour la residence.

Si cela devenait necessaire, il y aurait donc toujours
possibilite de sous-diviser, comme pour la residence, la
trame de base en deux ou trois trames de force diffe-
rente.

Ceci est egalement vrai pour l'artisanat et le commerce

pour lesquels la representation graphique par une seule

trame semble cependant süffisante.
Par contre, l'exploitation du sol ou du sous-sol et le

travail agricole exigent une differenciation plus grande,
dont voici des exemples :

Exploitation ä ciel ouvert, teile que car-
rieres, gravieres, tourbieres, etc.

Pour l'exploitation en sous-sol, la trame
hachuree parait logique pour la raison
suivante : Si le trait plein represente bien
les choses presentes et visibles, on peut
logiquement admettre que le trait pointüie

s'applique aux objets qui ne sont pas
directement visibles.

L'exploitation agricole se trouve sur le sol
sur lequel s'etendra l'agglomeration ur-
baine. Dans la plupart des cas, il suffira
de laisser ce territoire en blanc.

ment et, enfin, les territoires seulement frappes de

servitudes ou fermes au public.

^

\\

\\\\\

Lorsqu'une sous-division est souhaitable, on pourrait
admettre une premiere difference entre

Territoire de prairies, päturages

Champs

Exploitations maratcheres

II est evident qu'une representation du cadastre agricole

mene ä un graphisme tr6s diversifie qui sera base

sur des trames formees de la repetition de signes con-
ventionnels. II est preferable de ne pas entrer en matiere
dans ce domaine avant d'avoir arrete definitivement les

trames de base, dont il a ete question plus haut.

Zones libres

Les diverses sortes de surfaces libres peuvent etre
envisagees sous des aspects differents :

1. Propriete publique ou privee.
2. Utilisations diverses.
3. Accessibüite au public.
4. Avec ou sans plantations.
5. Servitudes de non aedificandi, etc.

II semble que les parcs et amenagements accessibles

au public sont ä placer en premier rang. En second lieu
viendraient les emplacements accessibles occasionnelle-

Parcs, promenades,
publics

amenagements

Terrains d'ecoles, platees d'exercices, de
Sports, jardins d'edifices publics, etc.

Zones libres frappees de servitude, ou
non accessibles au public

Pour une sous-division plus detailiee, qui est souvent
indispensable dans les zones libres, il faut recourir ä

d'autres possibilites, dont il sera question par la suite.

Circulation

La representation des routes et voies fernes ne
s'etend generalement pas en surface, mais en longueur ;

eile doit donc etre placee dans la categorie des lignes.
Cependant, la circulation exige des surfaces importantes

pour les gares routieres ou ferroviaires, pour les

aeroports, les installations portuaires, etc. On pourra
donc sous-diviser la trame de base de la maniere
suivante :

Aeroports

Gares routieres et surfaces de trafic '/y
routier

Gares ferroviaires pour voyageurs,
marchandises, triages, etc.

Dans certains cas, on aura avantage ä remplacer la
trame par une representation plus directe, teüe que,
par exemple, les pistes d'un aeroport ou le reseau des
voies ferrees d'une gare. Ce sont lä questions d'echelles,
de plans et de facüite de lecture.

On pourrait ajouter, en Opposition k la
couleur blanche, le noir. Pour l'aspect du
plan, cela serait cependant fort discutable
et il semble preferable de reserver le noir
pour de petites surfaces correspondant
aux edifices publics.

II y a encore une possibilite d'augmenter legerement
le nombre des trames par un autre procede, sans trop
compliquer la lecture generale du plan.

Trames par signes

V/.

Y;

V/a

si
Pour prendre l'exemple le plus connu,

je rappelle que le signe de la croix est
souvent employe pour designer les 6glises, les
tombes ou des objets relatifs ä la religion.

On pourrait donc indiquer les cimetieres
par une croix, mais eile serait generalement

disproportionnee de dimensions et
n'indiquerait pas la multiplicite de tombes.
C'est la raison qui a fait admettre la trame
par signes de croix pour ces surfaces de
cimetieres, parfois assez importantes.

LVvVj
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Un procede semblable me parait recom- ^diiÖiDv'oVJOvi;
mandable pour la representation des bois poo.OOCu
et forSts. On admet generalement qu'un O-OOOOOi
petit cercle indique un arbre, qu'une <"> o n n n H r

rangee de ces memes signes 6voque une
avenue. De lä ä figurer la for£t par de
petits cercles trames, il n'y a qu'un pas et
il faut reconnaitre qu'eflectivement les
essais sont concluants et satisfont par-
faitement k l'aspect et k la clarte des

plans.

Dans certaines regions, le vignoble joue
un röle pr6ponderant dans le site et
l'economie du territoire. Contrairement k
la culture annuelle des champs, la vigne
a un caractere perennal et merite, de ce
fait, une specialisation de son graphisme.

La repr6sentation des ceps, par de petits
traits verticaux en trame semble donner
une evocation süffisante.

II a paru opportun de ne pas etendre plus loin ces

recherches de traitement des surfaces du plan, car on
risque d'aboutir ä fin contraire en exigeant de la memoire

un enregistrement qui depasse certaines limites.

III. Les lignes

Dans toutes les legendes, les lignes sont, aprfes les

trames, la partie la plus importante de l'ecriture. Elles
sont utilisees dans les buts suivants :

a) Dessin de l'etat cadastral existant

b) Traces des voies de communication

c) Deiimitations d'ordre politique, administratif ou
technique

d) Courbes de niveaux

Les traits pleins devraient etre logiquement reserves
ä tout ce qui est realise et ce qui est visible, les limites
de proprietes foncieres etant supposees marquees par
des clotures (lettres a et b).

Les deiimitations sous lettre c) etant imaginaires,
seront prises dans la serie des lignes interrompues :

ponctuees, pointülees ou composees. Les courbes de

niveaux appartiennent egalement ä cette categorie.
En outre, dans l'etablissement des traces de

communication, ü faudra tenir compte de la difference entre
l'etat et le projet, ce qui implique l'utüisation des deux
series, soit les traits Continus pour les voies existantes
et les traits rompus pour les traces non encore executes
et par consequent invisibles sur le terrain.

Cette distinction entre lignes pleines et lignes rom-
pues est la seule innovation que nous proposons d'in-
troduire dans le Systeme d'ecriture des plans.

Voici quelques possibüites d'application de ce principe

en se referant ä certaines legendes existantes :

Existant

Voies de communication

chemin pour pietons

chemin k une piste

chemin k deux pistes

route k trois pistes

Proj ete

— x. - — X.;

-i::b;

Existant

»» »"

Proj ete

route ä quatre pistes

1 I chemin de fer k une voie — + — — + —

chemin de fer ä double voie -*--#-
sn^asaaB^B chemin de fer ä triple voie ¦ || ¦ ¦ tt m

wAm¦ ¦ ¦ ¦^ voie en tunnel daDDiia^i

Ces exemples ne sont pas lirjoitatifs.

Limites (diverses applications ä determiner)

Traits gras Traits maigres

12 + + + + + + + + + -1

14* xxxxxxxxx>

11 ++4 + -f-+++ +

13 XXXXXXXXX

L'ordre est indique en partant des limites secondaires

aux limites importantes.
On pourrait appliquer les traits gras ä l'etat existant

et les traits maigres aux projets.
Pour des limites administratives ou politiques on

pourrait utiliser, par exemple :

12 pour les Etats ;

14 pour les provinces, cantons ou departements ;

2 pour les communes ;

4 pour les quartiers, arrondissements, secteurs ;

etc.

II y aurait certainement ä compieter ces interpreta-
tions car, dans des plans un peu plus specialises, il
faut pouvoir representer les tramways, les metros, funi-
culaires, teiepheriques, les cäbles ä haute tension, etc.

En regle generale, le nombre de ces types de lignes
sera evidemment regle par les besoins du plan.

IV. Les signes

La presentation stylisee ou symbolique d'un objet
constitue un langage international commode qui, au
premier abord, parait offrir de grandes possibilites.
Apr6s examen, ü faut toutefois convenir que ce moyen
est assez restreint si l'on veut rester dans les limites
d'une memorisation faeüe.

Une Classification est malaisee et amene finalement ä

une utüisation combinee des signes, sigles et chiffres.
Un premier point ä resoudre est celui d'une forme

enveloppante qui permettrait des categories diverses.
Ces formes seraient valables pour les trois represen-
tations : signes, sigles et chiffres.
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Ligende :

Reseau des circulations
de la ville de Geneve.
Echelle 1 : 50 000
(reduction au 4/io du plan
ci-dessous).

Ligende :

KSH vieüle ville
lac
zone d'agriculture

W////A gare ferroviaire
gare projetee

mm^^^ voie ferree
¦——— voie ferree projetee
¦¦¦•¦••• tunnel
DtmatmoD tunnel projete

ligne de bateau
ligne de bateau projetee
trafic suburbain
trafic suburbain projete

^== rue principale
===¦"=» rue principale projetee
xxxxxxx limites de commune

courbe de niveau
equidistance 10 m

^ m
n

Q&&^
U.m\ \ \

/s
w

//
Fragment du plan
original dessine k l'echelle
1 : 20 000.
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Partant des eiements precedents donnes par les
trames et les lignes, on aboutit aux series suivantes :

existant
Risidence
carre
(clinique privee)

Production, commerce,
artisanat

losange
(fabrique de machines)

Zones libres, loisirs
cercle
(place de sport)

Equipement public
triangle sur cöte
(dispensaire)

Installations militaires
triangle sur pointe
(lazaret)

+

O

projete

/\
V

s
Y

/
+

+

A
zL+A

V+7
V

Cette premiere base etant admise, il faut determiner
les symboles les plus caracteristiques tels que la croix
religieuse ou sanitaire, l'avion, l'ancre, l'etoüe, l'eclair,
le trident, la roue, etc. Si les formes deviennent trop
abstraites ou nombreuses, on impose au lecteur l'etude
d'un nouvel aiphabet. II faut eviter cet ecueü et s'en
tenir ä une selection de quelques formes simples et un
choix de figures schematiques.

On pourrait beaucoup simplifier les choses en ne
prenant qu'une seule forme d'enveloppement, par
exemple le cercle pour les projets. II est probable
qu'apres quelques experiences avec des plans d'exposi-
tion cette question pourra se regier en connaissance de
cause.

V. Les sigles

Apres avoir compulse les deux legendes anglaise et
suedoise qui se basent tres largement sur les sigles, on
doit se rendre ä l'evidence qu'une legende internationale

ne pourra atteindre cette richesse dans le delai
pour des raisons linguistiques. Ce n'est d'aüleurs pas
indispensable, car ces legendes sont etroitement liees
ä la legislation nationale qui reflete un aspect particulier

du visage social et economique du pays.
On se contentera actuellement de quelques sigles

internationaux dont le nombre s'accroitra progressive
ment avec l'intensification des relations entre pays.

Voici quelques propositions ä titre d'exemples :

Poste
Telephone
Industrie chimique
Industrie

metaflurgique
Sport
Parcage

Etc.

Places dans le plan de la ville et surtout dans la trame
correspondante, ces sigles seront assez rapidement
assimiies, meme par des profanes.

VI. Les chiffres

Les chiffres romains ou arabes sont un moyen d'ex-
pression limite ä un domaine bien defini, mais dont la
lecture est totalement accessible du point de vue inter-

P Radio R
T

TP
Marche
Bains

M
B

IM
Universite
Theätre

U
T

S

P
Gaz
Zone

G
Z

national. R est donc recommandable d'utüiser, dans
la mesure du possible, cette ecriture dans les legendes
d'urbanisme.

On pourra, dans les zones d'habitation, indiquer de

cette maniere le nombre d'etages en chiffres romains,
les hauteurs ou surfaces, en chiffres arabes, etc.

Par exemple : VI 6 etages, h 20 hauteur 20 m, etc.
Ces indications peuvent figurer dans les formes

d'enveloppement comme les signes.
Dans les trois exemples suivants, on trouvera l'utilisation

de trames, signes, sigles et chiffres.

Trame Habitation
VI =6 etages
4 Z quatrieme

zone

Trame Industrie
Signe electricite
Sigle Industrie

chimique

Etat
am
YL
4

i.c

Projets

i:YL
4Z

i.c

Trame
S

Zone libre
Sport m

VII. Presentation polychrome

Le mode de presentation par couleur restera toujours
le plus agreable et le plus interessant. C'est aussi celui
oü les qualites de l'architecte doivent conserver leur
plus grande liberte d'expression. II suffit, semble-t-il,
de determiner les couleurs representant les fonctions
urbaines en laissant toute la gamme des nuances ä

l'interpretation personnelle de l'artiste.
Voici donc l'emploi preconise :

Eaux Bleu
Zones libres Vert
Residences Rouge
Travail Violet
Circulation Jaune
Edifices publics Noir
Agriculture Blanc

Au surplus toutes les trames, lignes, signes, etc.,
pourraient etre utilises en noir ou en couleur au gre
et selon les necessites d'une presentation claire et har-
monieuse.

Conclusiöns

Cet essai n'a d'autre but que de reprendre une question

posee precedemment et restee sans reponse con-
cluante jusqu'ä maintenant. On peut objecter que toute
proposition dans ce domaine de la presentation des

plans constitue une limite dressee contre l'expression
esthetique de 1'architecte-urbaniste. Cette fonction
limitative ne peut etre niee, mais il faut examiner et
peser d'une part l'importance de la restriction et d'autre
part les avantages qu'eUe peut apporter. Or, il apparait
bien que si le Schema des trames dans le Systeme
preconise ici doit etre respecte, l'expression des valeurs,
du blanc jusqu'au noir, reste entierement libre. Cela
signifie une liberte aussi grande que dans la presentation

polychrome oü les gammes, dans une couleur,
permettent des nuances infinies. Ainsi dans la presentation

monochrome, la trame representant l'industrie
peut etre la plus claire ou la foncee du plan comme
dans le plan polychrome, le rouge representant les
zones de residence peut etre pourpre fonce ou orange
clair.

Quoi qu'il en soit, nous pensons qu'ä notre epoque,
rien de ce qui contribue ä la comprehension mutuelle
des hommes de pays divers ne doit etre neglige, meme
un petit detaü tel que celui du langage commun des

plans.
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Dans le plan ci-dessus, les signes, sigles et chiffres encercles se rapportent k des installations

projetees. L'application du Systeme preconise dans l'expose conduirait k d'autres
formes reproduites en parallele dans la legende.

tramway
voie ferree

voie projetee
tunnel projete
courbes de niv.

eglise

mairie

bibliotheque
eeole preparat.

(Q) /Ü\ eeole primaire
(+) i-+A dispensaire

poste, teiephone

police

marche

sports
debarcad. exist.

nombre d'etages

commerce

artisanat

habitation

gare ferroviaire

entrepöt
lac

arbres

zone verte

stet
B SSTf t±<BK ü m€"*B

m5 m rm mB PP
ß 0»

En haut:

Plan de quartier avec
indications de zonage
et bätiments publics.
Original 1 : 5000
reduit au 1 : 10 000.

En bas :

Etude du plan-masse.

On constate qu'une
normalisation dans ce
domaine n'est pas recom-
mandable.


	Essai d'un système graphiqe pour traduire l'utilisation de l'espace dans les plans d'urbanisme

